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La séance est ouverte à 15 h 20 .

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION ET DE DECISION SE RAPPORTANT AUX POINTS 14
ET 17 DE L’ORDRE DU JOUR (E/CN.4/Sub.2/1993/L.39, L.47, L.53, L.55 et L.56)

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.39 (Protection des minorités)

1. Mme DAES fait observer que le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.39
est le fruit de longues consultations. Le grand nombre de coauteurs témoigne
du respect et de l’intérêt qu’a suscités le rapport de M. Eide
(E/CN.4/Sub.2/1993/34 et Add.1 à 4), aussi a-t-il été prévu de charger M. Eide
d’établir un document de travail en vue d’un programme plus complet de lutte
contre la discrimination et de protection des minorités. Mme Daes propose que
ce projet de résolution soit adopté sans être mis aux voix.

2. M. ALFONSO-MARTINEZ rend hommage à M. Eide. Même s’il ne figure pas au
nombre des auteurs de ce projet de résolution, il pense qu’il faut
effectivement assurer la continuité des travaux. Afin de garder en mémoire le
très dense débat auquel a donné lieu le rapport de M. Eide, il propose
d’ajouter au préambule du projet de résolution un alinéa supplémentaire qui
serait libellé comme suit :

"Ayant présentes à l’esprit les opinions exprimées au cours du
débat sur le rapport final présenté par le Rapporteur spécial,".

3. Mme DAES propose le libellé suivant pour ce nouvel alinéa :

"Tenant compte également des opinions exprimées au cours du débat
consacré à l’examen du rapport considéré,".

4. La résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.39 ainsi modifiée oralement est adoptée
sans être mise aux voix .

5. M. EIDE souligne que les organisations non gouvernementales ont eu très
peu de temps pour faire connaître leurs vues sur la question et qu’elles
pourront s’exprimer plus longuement lors de la session suivante.

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.47 (Projet de déclarations sur les
droits des peuples autochtones)

6. M. SACHAR note que ce projet de résolution, proposé par
M. Alfonso-Martinez, se rapproche du projet de résolution
E/CN.4/Sub.2/1993/L.54/Rev.1, proposé par Mme Daes, et se demande si les
deux auteurs ne pourraient pas opérer un rapprochement de leurs textes.

7. Le PRESIDENT rappelle à M. Alfonso-Martinez, qui était sur le point de
présenter le projet de résolution dont il est l’auteur, qu’il a été décidé,
pour permettre à la Sous-Commission de gagner du temps de ne pas présenter les
projets de résolution.

8. M. GUISSE et M. HELLER estiment, comme M. Sachar que les textes de
M. Alfonso-Martinez et de Mme Daes ne sont pas réellement incompatibles et
suggèrent à leurs auteurs d’envisager de les regrouper.
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9. M. ALFONSO-MARTINEZ croit comprendre que s’il ne peut s’expliquer sur le
projet de résolution L.47, le projet de résolution L.54/Rev.1 ne sera pas, lui
non plus, présenté.

10. Le PRESIDENT pense que la situation n’est peut-être pas tout à fait
pareille, s’agissant d’amendements.

11. Mme DAES dit ne pas tenir à s’expliquer sur le projet de
résolution L.54/Rev.1 mais se doit de souligner, à l’intention de ceux de ses
collègues qui estiment que les deux textes pouvaient n’en faire qu’un qu’il y
a entre les deux textes une différence fondamentale, différence qui a
d’ailleurs fait l’objet de longues discussions au sein du Groupe de travail.
Le projet de déclaration sur les droits des peuples autochtones élaboré par le
Groupe de travail sur les populations autochtones est précisément cela, un
projet, qui devrait être examiné par la Sous-Commission l’année suivante, afin
de permettre à celle-ci d’y apporter sa contribution. Le seul souci de
Mme Daes, en l’occurrence, a été de se mettre au service des populations
autochtones. Or, ce ne serait pas leur rendre service que de faire adopter
formellement par le Groupe de travail ce projet de déclaration qui ne pourrait
de ce fait plus être modifié en rien, alors que beaucoup ne l’ont pas
encore vu, et encore moins étudié. La Sous-Commission doit donc examiner
très attentivement ce projet de déclaration à sa session suivante, ce qui
- rappelle Mme Daes - est la procédure habituelle. Il importe par ailleurs que
les populations autochtones puissent participer pleinement aux travaux de la
Sous-Commission et de la Commission des droits de l’homme. Mme Daes espère
donc que M. Alfonso-Martinez voudra bien ne pas insister pour que le projet de
déclaration soit formellement adopté par le Groupe de travail à la présente
session.

12. Le PRESIDENT dit que l’équité devant l’emporter sur le règlement
intérieur, il convient de donner à M. Alfonso-Martinez la possibilité de
s’expliquer sur son projet de résolution.

13. M. ALFONSO-MARTINEZ fait observer que son projet de résolution est à tous
égards conforme aux textes de cette nature et que rien de ce qui y est écrit
ne contraint le Groupe de travail sur les populations autochtone à achever ses
travaux dès l’année suivante. Il est de fait que la Sous-Commission n’a pas
le temps à la présente session d’examiner le projet de déclaration aussi
attentivement qu’il le mérite, et a fortiori en séance privée. Si au
paragraphe 3 c) du dispositif du projet de résolution, il est demandé que la
note d’accompagnement indique explicitement qu’aucune modification du texte de
projet de déclaration ne sera acceptée par la suite, c’est notamment pour
répondre aux inquiétudes manifestées par les membres du Groupe de travail,
parmi lesquels Mme Daes elle-même, qui craignaient que le débat sur le fond ne
soit réouvert, éventualité qu’aucun membre du Groupe de travail n’envisageait.
Cela dit, M. Alfonso-Martinez ne voit pas d’inconvénient à ce que ce membre de
phrase soit supprimé.

14. M. Alfonso-Martinez pense que c’est une bonne idée que de renvoyer le
texte du projet de déclaration au Groupe de travail, sans que - et il insiste
sur ce point - le débat sur le fond n’en soit réouvert pour autant, afin de
permettre aux participants - organisations non gouvernementales et
gouvernements - de faire part de leurs points de vue, points de vue qui seront
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consignés dans le rapport que le Groupe de travail présentera l’année
suivante à la Sous-Commission. Ce rapport est important, car il permettra à
la Sous-Commission - et surtout à ceux de ses membres qui ne font pas partie
du Groupe de travail - d’apprécier en connaissance de cause toute la teneur
des débats. M. Alfonso-Martinez est tout disposé à accepter le nouvel alinéa
a) proposé par Mme Daes pour le paragraphe 3 de son projet de résolution et
souscrit pleinement à l’idée de recommander à la Commission des droits de
l’homme et au Conseil économique et social de permettre aux peuples
autochtones de participer à l’examen du projet de déclaration. En revanche, le
remplacement de l’alinéa d) par le texte qu’elle a proposé lui pose problème.
En tout état de cause, il se dit ouvert aux idées de Mme Daes et s’en voudrait
de clore le débat sur une note acrimonieuse.

15. Le PRESIDENT propose de suspendre la séance quelques minutes, une fois
que tous les projets de résolution auront été examinés pour donner le temps à
M. Alfonso-Martinez et à Mme Daes de trouver une formule de compromis.

16. Mme DAES accepte la proposition du Président et demande que MM. Heller
et Eide ainsi que deux autres membres du Groupe de travail sur les populations
autochtones qui connaissent bien la question, participent à ces consultations.

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.53 (Biens culturels et propriété
intellectuelle des peuples autochtones)

17. M. ALFONSO-MARTINEZ se porte coauteur de ce projet de résolution.

18. Le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.53 est adopté sans être mis
aux voix .

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.55 (Etudes et traités, accords et
autres arrangements constructifs entre les Etats et les populations
autochtones)

19. Le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.55 est adopté sans être mis
aux voix .

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.56 (Discrimination à l’encontre des
peuples autochtones)

20. M. CHERNICHENKO dit qu’il n’est pas certain que le Secrétaire général
soit habilité à régler la question de la création d’un organe permanent pour
les peuples autochtones comme indiqué au paragraphe 6 du projet de résolution.
Il n’est certes pas opposé à cette idée, mais il aimerait avoir des
éclaircissements sur ce point.

21. Mme DAES rappelle que la Conférence mondiale sur les droits de l’homme a
recommandé la création d’un tel organe, de même que la proclamation par
l’Assemblée générale d’une Décennie internationale pour les populations
autochtones. Dans ces conditions, le Secrétaire général est tout à fait
habilité à envisager la création d’un tel organe. Mme Daes précise que cet
organe devient indispensable, car le Groupe de travail sur les populations
autochtones ne dispose pas d’un secrétariat qui lui soit propre et a souvent
des difficultés matérielles à mener à bien sa tâche.
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22. M. SABOIA dit que la remarque de M. Chernichenko est tout à fait
pertinente. Selon le paragraphe 32 du programme d’action adopté à Vienne, il
est recommandé à l’Assemblée générale de proclamer une Décennie internationale
pour les populations autochtones et d’envisager, dans le cadre de cette
décennie, la création d’un organe permanent. C’est donc à l’Assemblée générale
qu’il appartient en premier lieu de prendre une décision et non au Secrétaire
général.

23. Le PRESIDENT dit que précisément il n’est pas demandé au Secrétaire
général de créer un organe permanent, mais simplement d’envisager la question.

24. Le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.56 est adopté sans être mis
aux voix .

La séance est suspendue à 16 h 10; elle est reprise à 16 h 50 .

Projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.47 et L.54/Rev.1

25. Mme DAES est heureuse d’annoncer que les consultations qu’elle a eues
avec M. Alfonso-Martinez, avec M. Eide et M. Heller dans le rôle de
médiateurs, ont permis d’aboutir à un texte de compromis sur l’amendement à
l’alinéa d) du paragraphe 3 du projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.47. Le
texte proposé dans le document E/CN.4/Sub.2/1993/L.54/Rev.1 est remplacé par
le suivant : "D’examiner le projet de déclaration des Nations Unies à sa
quarante-sixième session, en 1994, et, si possible, de le présenter à la
Commission des droits de l’homme avec une recommandation visant à ce que
celle-ci l’examine et l’adopte à sa cinquante et unième session, en 1995;
étant entendu que, dans le rapport du Groupe de travail sur sa douzième
session figurera un résumé des vues générales exprimées par les participants
au sujet de ce projet". Le texte des autres amendements reste inchangé.

26. M. ALFONSO-MARTINEZ remercie Mme Daes, ainsi que MM. Hatano, Boutkevitch,
Heller et Eide pour leur aide. Il se déclare satisfait de ce compromis qui,
une fois de plus, fait ressortir l’intérêt d’une collaboration entre les
experts de la Sous-Commission.

27. M. DESPOUY, M. GUISSE et Mme PALLEY se portent coauteurs du projet de
résolution.

28. Le PRESIDENT propose que les amendements présentés par Mme Daes soient
insérés dans le projet de résolution E/CN.4/Sub.2/1993/L.47 et que celui-ci
soit adopté sans être mis aux voix.

Il en est ainsi décidé .

QUESTIONS DIVERSES

29. Le PRESIDENT demande à Mme Daes si, comme convenu, elle a préparé une
réponse à la note adressée à la Sous-Commission par le représentant permanent
de la Mission du Pérou auprès de l’Office des Nations Unies à Genève.

30. Mme DAES estime, après avoir consulté deux de ses collègues, que
la Sous-Commission, même si elle condamne justement sans réserve les atrocités
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commises au Pérou n’est pas en mesure de prendre position à ce sujet, car elle
ne dispose pas d’informations suffisantes pour ce faire.

31. M. CISSE (Secrétariat), répondant à une question posée par M. Joinet à la
séance précédente concernant la non-distribution des comptes rendus de séance
en français, informe la Sous-Commission que, faute de ressources et
d’effectifs, les services linguistiques compétents ont 20 000 pages de
documents en attente de publication et ne sont donc pas en mesure de faire
paraître les comptes rendus en français des séances de la Sous-Commission. Il
signale que les comptes rendus de séance d’autres organes qui se sont réunis
récemment, comme le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale,
n’ont pas encore été publiés.

32. Le PRESIDENT informe la Sous-Commission que plusieurs organisations non
gouvernementales ont exprimé le souhait de faire une déclaration commune sur
les travaux de la Sous-Commission. Il donne la parole à leur représentant.

33. M. KOTHARI (Habitat International Coalition) s’exprimant au nom de
29 autres organisations non gouvernementales dit que le succès des travaux de
la Sous-Commission dépend, dans une large mesure, de la coopération fructueuse
qui s’établit entre ses experts et les organisations non gouvernementales.
Dans sa résolution 1993/28, la Commission des droits de l’homme a d’ailleurs
relevé "l’importante contribution que les organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social apportent
de façon générale aux travaux de la Sous-Commission et souligné le rôle utile
que celle-ci peut jouer en tant qu’organe d’experts indépendants, notamment en
examinant les faits nouveaux qui se produisent dans le domaine des droits de
l’homme et en offrant aux organisations non gouvernementales un cadre dans
lequel s’exprimer à ce sujet".

34. Il est indubitable que la participation des ONG aux débats de la
Sous-Commission et les contacts entre leurs représentants et les experts sont
d’une importance capitale. Les ONG déplorent, par conséquent, les difficultés
auxquelles elles se sont heurtées à cet égard au cours de la session. Leur
temps de parole a été notamment sérieusement limité lors de l’examen des
points 7, 8 et 17 de l’ordre du jour auxquels la Sous-Commission n’a pas
accordé toute l’attention requise, faute de temps. Compte tenu du caractère
unique du mandat et des travaux de la Sous-Commission, il est impératif que
celle-ci puisse consacrer le temps voulu aux rapports et études qui sont
particulièrement importants. Il faudrait également que les experts se montrent
davantage disposés à s’entretenir ouvertement avec certaines ONG et à
participer aux réunions d’information des ONG pendant la session, afin d’être
ainsi mieux à même de porter des jugements équilibrés sur les questions
complexes dont ils sont saisis. D’autre part, les représentants d’ONG ne
peuvent participer librement aux travaux de la Sous-Commission s’ils sont
l’objet de pressions directes ou indirectes de la part des gouvernements,
voire menacés parfois de représailles, comme cela a été le cas pendant la
session.

35. Les représentants des ONG sont préoccupés également par les interventions
de plus en plus nombreuses de gouvernements qui portent atteinte à
l’indépendance des experts. Les débats auxquels ont donné lieu certains
projets de résolution, notamment ceux qui avaient trait à la situation des
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droits de l’homme à Sri Lanka, au Tibet et au Timor oriental, pourraient
remettre en cause la réputation et l’efficacité de la Sous-Commission en tant
qu’organe d’experts spécialisés et indépendants, de même que l’absence de
nette démarcation entre la position défensive de certains gouvernements
vis-à-vis de la situation des droits de l’homme dans leur pays et la position
de certains experts sur les mêmes questions. Il est en effet essentiel, comme
cela est souligné par la Commission dans la résolution susmentionnée, que
l’impartialité et l’objectivité de la Sous-Commission et l’indépendance de ses
membres et de leurs suppléants restent ses principes directeurs. Le fait, par
exemple, que la Sous-Commission s’est résolument prononcée sur la situation
d’une trentaine de personnes qui font la grève de la faim aux Etats-Unis mais
s’est refusée à agir dans le cas de violations beaucoup plus graves des droits
de l’homme qui se commettent dans ce pays et ailleurs notamment au Tibet et à
Sri Lanka, explique ces préoccupations. On pourrait en effet attendre de la
Sous-Commission qu’elle applique de façon non sélective les normes relatives
aux droits de l’homme. Il est impératif qu’elle revoie soigneusement ses
méthodes de travail pour assurer leur conformité avec les principes énoncés
dans la résolution précitée de la Commission. Son existence est en effet très
précieuse pour les défenseurs des droits de l’homme dans le monde entier et
elle est un élément essentiel du système de défense des droits de l’homme
établi par l’ONU. Il est donc indispensable qu’elle maintienne les normes de
rigueur et de qualité qui ont fait sa réputation.

La séance est levée à 17 h 5 .

-----


